
NNooss  ssiitteess  dd’’iinntteerrvveenntitioonnss  

FFoonncctitioonnnneemmeenntt 
Avoir un projet professionnel en milieu ordinaire de travail (retour au poste,  
reclassement, reconversion, reprise d’études/de formation) 
 

Être hospitalisé dans un des centres de soins partenaires et bénéficier d’une orienta-
tion par son médecin de Médecine Physique et Réadaptation 
 

Être volontaire et actif dans la démarche 

NNoouuss  ccoonnttaacctteerr  
Centre de Médecine Physique et de Réadaptation « Bel Air » 

 37390 La Membrolle-sur-Choisille 
 

Tel : 02.47.42.43.45 
 

Courriel : comete.belair@croix-rouge.fr     
 

www.cometefrance.com / www.belair-crf.com  

Les actions menées par Comète France sont financées par 
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DDéémmaarrcchhee  PPrrééccooccee  dd’’IInnsseerrtitioonn    

SSoocciioopprrooffeessssiioonnnneellllee  

DDèèss  ll’’hhoossppiittaalliissaatitioonn,,    

ccoonnssttrruuiirree  uunn  pprroojjeett  pprrooffeessssiioonnnneell    

ccoommppaatitibbllee  aavveecc  ll’’ééttaatt  ddee  ssaannttéé  

   



QQuu’’eesstt--ccee  qquuee  CCoommèèttee  ?? 

Comète France est une association nationale créée en 1992 qui agit en faveur de l’insertion 
socioprofessionnelle des personnes en situation de handicap en les accompagnant dans la 
construction d’un projet professionnel compatible avec leur état de santé. 

Créée en septembre 2009 au sein du Centre de Médecine Physique et de Réadaptation de 
Bel Air, l’Unité d’Insertion Socioprofessionnelle Comète (UISP) intervient également auprès 
de cinq autres établissements de soins.    

  
  

UUnnee  ddéémmaarrcchhee  pprrééccooccee  dd’’iinnsseerrtitioonn  iinnttééggrrééee  aauu  

  pprrooggrraammmmee  ddee  ssooiinnss  rreeppoossaanntt  ssuurr  44  pprriinncciippeess  

  
 

PPrrééccoocciittéé  

Une intervention dès la phase d’hospitalisation, et qui peut se poursuivre jusqu’à un an 
après la sortie, permettant de mettre en œuvre un projet d’insertion le plus tôt possible et 
de réduire la durée des ruptures professionnelles. 

IInntteerrddiisscciipplliinnaarriittéé  

Des compétences complémentaires (médicales, sociales et  

professionnelles) qui apportent un regard croisé Santé - Travail  

au projet d’insertion et un travail partenarial efficace  

avec les équipes soignantes et les partenaires extérieurs.*  

GGlloobbaalliittéé  

Toutes les composantes du projet de vie sont questionnées :  

logement, mobilité, situation sociale, etc. 

PPeerrssoonnnnaalliisséé  

Un projet co-construit avec la personne  

tenant compte de ses capacités, besoins,  

attentes et projections d’avenir. 

* Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) ; Assurance maladie (CPAM, SSI, RSA) ; AGE-
FIPH ; FIPHFP ; Services de santé au travail ; entreprises ; organismes de  formations ; écoles/universités, etc. 

LL’’ééqquuiippee  pplluurriiddiisscciipplliinnaaiirree  CCoommèèttee  BBeell  AAiirr  

LLee  mmééddeecciinn    
• Evalue la situation médicale et  

professionnelle de la personne 
• En lien avec les médecins de Bel Air, des 

Soins de Suite et Réadaptation partenaires 
et les médecins extérieurs  

LLaa  ppssyycchhoolloogguuee  dduu  ttrraavvaaiill    
• Accompagne la personne à mobiliser ses 

ressources pour surmonter les difficultés et 
s’adapter à son nouveau projet de vie 

• Evalue et étudie les nouvelles pistes  
d’orientation professionnelle 

• Réalise des bilans de compétences 

88  pprrooffeessssiioonnnneellss aux compétences complémentaires accompagnent la personne  

LLaa  nneeuurrooppssyycchhoolloogguuee  
• Evalue les capacités cognitives,  

comportementales et émotionnelles de la 
personne (bilans neuropsychologiques) 

• Accompagne la prise de conscience des 
difficultés et aussi des capacités et condi-
tions favorables pour optimiser son  
potentiel cognitif 

• Préconise des méthodes compensatoires 
pour favoriser le retour à l’emploi 

LL’’eerrggootthhéérraappeeuuttee  
• Evalue les capacités fonctionnelles et cogni-

tives de la personne  
• Propose des mises en situation de  

travail 
• Préconise des aides techniques et des               

aménagements pour favoriser l’autonomie  
nécessaire au retour à l’emploi 

LL’’eerrggoonnoommee    
• Intervient lors des projets de maintien en 

emploi ou de reclassement  
• En lien avec les entreprises, les médecins 

du travail et les autres intervenants          
médicaux et de   rééducation  

• Préconise des solutions adaptées en       
entreprise (aménagements organisation-
nels, matériels, etc.)  

• Accompagne à la recherche de  
financements  

LLaa  cchhaarrggééee  dd’’iinnsseerrtitioonn      
Accompagne la personne vers l’emploi à  
travers :  
• la construction d’un nouveau projet 
• la recherche de formation 
• l’acquisition des techniques de  

recherche d’emploi  

LL’’aassssiissttaannttee  ddee  sseerrvviiccee  ssoocciiaallee    
• Evalue la situation sociale de la  

personne  
• Facilite l’élaboration du projet  
    (informations, accès aux droits…) 
• Intervient lors des projets de reprise 

d’études 

• Fait les liens et relais avec les MDPH* ainsi 
que les services sociaux extérieurs 

LLaa  sseeccrrééttaaiirree    
• Assure l’accueil des personnes (patients, 

entourage, partenaires…)  
• Est la référente administrative 


